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 Mot d'accueil 

 

                                              Chers Parents, 

 

Bienvenue à l'Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique 

(ITEP) Pierre Paul BLANCK. Votre enfant présente des 

difficultés psychologiques ou de comportement, et vient d'être orienté dans notre 

établissement, par la Maison Départementale des Personnes Handicapées. 

Pour répondre au mieux à ses besoins, nous nous appuyons sur des équipes 

interdisciplinaires avec médecin psychiatre, psychologues, éducateurs, enseignants 

spécialisés, rééducateurs. Notre établissement propose des environnements 

aménagés, sur place ou à l'extérieur. Il crée des lieux sociaux d'interaction et de 

coopération conjuguant professionnels d'ITEP, partenaires, familles, usagers, autres 

intervenants, dans un lien qui forme une entité singulière, où le Projet Personnalisé 

d'Accompagnement constitue la référence centrale et prioritaire. Cela suppose une 

organisation structurée de moyens matériels, humains et relationnels ayant pour 

fonction de parer aux débordements qui s'expriment à travers des expressions 

comportementales des jeunes ou par des réactions inadaptées en milieu social. 

Nous sommes constitués en dispositif et pouvons (avec accord de la MDPH) 

proposer trois modes d'accompagnement : SESSAD, semi-internat, internat. A tout 

moment, nous essayerons avec vous, d'évaluer le mode d'accompagnement le plus 

adapté aux besoins de votre enfant. 

Chaque mode d'intervention se compose de temps thérapeutiques, éducatifs et 

pédagogiques. Leurs fréquences seront déterminées dans le cadre d'un Projet 

Personnalisé d'Accompagnement. L'enseignement scolaire est dispensé soit au sein 

de l'établissement par des enseignants spécialisés, soit en scolarisation dans des 

classes ordinaires ou spécialisées dans des établissements scolaires proches, avec 

l'appui des professionnels de l'ITEP. 

Votre implication constitue un axe important dans le parcours de soins et 

d'accompagnement personnalisé de votre enfant. Nous vous considérons comme un 

acteur indispensable et comptons sur votre collaboration. Dans une démarche 

partagée, vous serez sollicités et associés au suivi du Projet Personnalisé 

d'Accompagnement de votre enfant. 

C'est ensemble que nous cheminerons ! 
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Pour faciliter votre lecture, merci de vous référer à la liste 

des sigles ci-dessous : 

 

ARSEA : Association Régionale Spécialisée d'Action Sociale d'Education et 

d'Animation 

CAP : Certificat d'Aptitudes Professionnelles 

CCI : Chambre de Commerce et d'Industrie 

CDA : Commission des Droits et de l'Autonomie 

CFA : Centre de  Formation pour Apprentis 

CFG : Certificat de Formation Générale 

CLIS : CLasse d'Intégration Scolaire 

EA : Entreprise Adaptée 

EPS : Education Physique et Sportive 

ESAT : Etablissement et Service d'Aide par le Travail 

ESS : Equipe de Suivi et de Scolarisation 

IME : Institut Médico Educatif 

IMPRO : Institut Médico Professionnel 

ITEP : Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique 

MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées 

PPA : Projet Personnalisé d'Accompagnement 

SESSAD : Service d'Education Spécialisée et de Soins à Domicile 

ULIS : Unité Localisée pour l'Inclusion Scolaire 
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Présentation de l'association 

 

L'ARSEA  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Président : M. ANDRES Materne 
Directeur Général : M. BANDOL René 
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L'  ITEP  

 
1. Historique 

 

L'Etablissement est installé dans les locaux de l'ancienne Abbaye 

d'Ebersmunster, propriété de la Congrégation des Sïurs de St 

Joseph de St Marc de Gueberschwihr. 

 

 
 

  

De 1889 
jusqu'en 1948 

ωOrphelinat 

ω Institut 
Médico 
Educatif pour 
filles à compter 
de 1948 

En 1995 

ωModification 
d'agrément  en 
Institut de 
Rééducation  (IR) 

ωRestructuration 
progressive (1995, 
2000 et 2003) 

En 2008 

ωTransformation  
en ITEP (Institut 
Thérapeutique 
Educatif et 
Pédagogique) 

ω20 places mixtes 
en internat 

ω24 places mixtes 
en semi internat 

ω16 places mixtes 
en SESSAD puis 
20 places en 2013 

 1er janvier 
2014 

 

ω L'ITEP intègre 
l'ARSEA 

ωChangement de 
dénomination 

ωL'ITEP   St 
Joseph devient 
l'ITEP Pierre Paul 
BLANCK, en 
mémoire du 
fondateur de la 
Congrégation. 
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2. Ethique Institutionnelle 

 
Lôaccompagnement m®dico-social men® par lô®tablissement  

  Repose sur une évaluation continue des besoins et des attentes des 
enfants et adolescents accueillis 
  Tend à promouvoir lôautonomie et la protection des personnes, la coh®sion 
sociale, lôexercice de la citoyennet®, ¨ pr®venir les exclusions et ¨ en 
corriger les effets. 
 L'équipe de l'ITEP s'appuie sur 

Une esp®rance fondamentale en lõenfant, 

lõadolescent et le jeune adulte car chacun 

dõentre eux a des potentialit®s 

disponibles pour prendre sa trajectoire 

de vie en main et sõinscrire dans un 

chemin personnel. 
 

Par un accompagnement global conjuguant des actions thérapeutiques, 
®ducatives et p®dagogiques, le projet dô®tablissement tend ¨ favoriser pour 
lôenfant/adolescent lôadaptation en milieu ordinaire (maintien ou retour), tant 
scolaire que sociale et professionnelle, ou, le cas échéant, l'adaptation en milieu 
protégé. 
 

Au regard de cette vis®e de lôinstitution, les ®quipes travaillent de mani¯re 
complémentaire, avec les enfants et adolescents, sur cinq axes prioritaires, 
naturellement en interaction : 

 

Sur le champ du mieux-être : 
Sécurité affective, mieux-être, découverte de soi, ouverture aux autres 

 

Sur le champ relationnel : 
Ma´trise de soi, respect dôautrui, savoir °tre, citoyennet®  

 

Sur le champ de lõautonomie : 
Expression du d®sir, envie de grandir, ®laboration dôun projet de vie  

 

Sur le champ des acquisitions : 
Intégration des savoirs, des savoir-faire,  d®veloppement de lôesprit  

 

Sur le champ de lõint®gration sociale et professionnelle : 
Adaptation aux apprentissages, des comportements en situation sociétale et 

professionnelle. 
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Prestations 
thérapeutiques 

internes et en cabinet 
libéral 

Maintien école ordinaire 

Inclusion individuelle 

Classe externalisée 

Classe interne 

Sessad 

Semi-internat 

Internat 

 

3. Le concept de "dispositif ITEP " 
 

L'ITEP Pierre Paul BLANCK est un dispositif de prise en charge globale, qui 

conjugue des actions thérapeutiques, éducatives et pédagogiques destinées à 

favoriser l'épanouissement et l'adaptation relationnelle/sociale. 

 
 
Son accompagnement s'adresse à des enfants et adolescents : 
 

 qui présentent des difficultés psychologiques  

 dont l'expression, et notamment les troubles du comportement, perturbent 

gravement la socialisation et l'accès aux apprentissages. 

 

 

 

Qu'entend-on par "dispositif ITEP" ? 
 
 
è Un accompagnement 

modulable et diversifié é car les 

besoins de votre enfant lui sont 

propres et vont évoluer. 

 

è Une dimension institutionnelle 

du soin  qui s'inscrit dans des 

approches multidimensionnelles : 

accompagnement psychothérapique, 

santé, éducation, pédagogie, 

coopération et partenariat. 

 

è La centralisation et 

mutualisation des 

ressources/moyens , quel que soit 

le mode d'accueil ou 

d'accompagnement. 

 

è Une même visée : favoriser  l'adaptation scolaire ou professionnelle et 

l'autonomie , avec des modalités d'accompagnement différentes selon votre situation 

et celle de votre enfant. 
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Une équipe à votre service 
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Organisation Générale de l'accueil / accompagnement 
 
 

1. Autorisation de fonctionnement 

 
 

 L'ITEP Pierre Paul Blanck est un 

établissement inscrit dans le champ 

médico social. Votre enfant a été orienté 

par la Maison Départementale des 

Personnes Handicapées. 

 

Ses missions s'inscrivent dans la loi du 2 janvier 2002, qui pose 

les fondements de l'action sociale et médico sociale,  et sont 

définies par le décret du 6 janvier 2005 , qui fixe les conditions 

techniques d'organisation et de fonctionnement. 

L'ITEP s'appuie également sur la loi de février 2005, pour 

l'égalité des droits et des chances,  afin de développer des 

actions d'inclusion. 

 

 Il est autorisé, par l'Agence Régionale de Santé, à 

accueillir/accompagner 64 enfants et adolescents en : 

  20 places d'internat 

  24 places de semi internat 

  20 places pour le SESSAD 

 

 L'activité est contrôlée par l'ARS. 

Obligation de procéder à une évaluation interne tous les 5 ans et à 

une évaluation externe tous les 7 ans. 

 

 Financé à 100% par les caisses d'assurance 

maladie, qui exercent par conséquent 

également un droit du regard sur l'agrément. 
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2. La place des parents - familles 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Des engagements réciproques 
Une relation de confiance 

Un respect et une écoute mutuels 
La confidentialité des informations échangées 

Sans que cela ne porte atteinte à la cohérence du travail d'équipe. 

 

  

Rencontres  
régulières 
avec les 

profession-
nels 

ωParticiper à l'évaluation de la 
situation et à la définition des 
objectifs 

ωSe questionner sur la 
dynamique relationnelle intra 
familiale 

Formalisation 
du parcours 

ωTransmission : 

ωdes projets personnalisés 

ωdu compte rendu de la 
réunion de l'équipe de 
scolarisation 

ωdes bulletins scolaires 
semestriels 

ωd'un bilan annuel 

Participation à 
la vie 

collective 

ωFête de Noël 

ωFête de fin d'année scolaire 

ωInstance de participation au 
fonctionnement de l'ITEP : 
Conseil de la vie sociale 

ωEnquête de satisfaction 
annuelle  

Votre demande 
 Vous avez demandé 

l'orientation de votre enfant 
dans le dispositif ITEP. 

 Si l'admission est prononcée, 
c'est que vous êtes en 
accord avec nos principes 
d'accompagnement. 

 Vous êtes prêts à vous 
impliquer pour faire évoluer 
la situation. 

 Vous demandez notre aideé 
 

 

Notre soutien 
 Conseil éducatif et 

accompagnement de 
l'entourage. 

 Soutien dans votre 
participation à la mise en 
îuvre du projet 
personnalisé. 

 Appui dans la 
compréhension des troubles 
et de leur mode 
d'expression. 
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3. Le projet personnalisé d'accompagnement 

 
Phase d'accueil et d'observation 

ω1er trimestre 

ωBilans  d'évaluation  diagnostique  

ωBilans éducatif, scolaire, ateliers 

ωRecueil des observations des parents 

ωPré projet 

Réunions d'élaboration/réactualisation du 
projet personnalisé 

 

ω Réunions de synthèse interdisciplinaires 

ωPrésence de l'enseignant référent "handicap" 

ωCo élaboration avec les parents/le jeune 

ω"synthèse d'entrée"environ 4 mois après 
l'admission 

ω Réunions de synthèse annuelles pour 
réactualisation du projet 

Points d'étape / suivi du projet personnalisé  

ωEnviron 6 mois après la réunion de synthèse 

ωAvec un chef de service, le jeune et son référent 
éducatif  (semi internat/internat) 

ωAvec l'équipe interdisciplinaire (SESSAD) 

ωEtat des avancées dans la mise en oeuvre du projet 

ωAjustement des axes de travail 

Réunion de synthèse de sortie 

ωFin de prise en charge à échéance 

ωFin de prise en charge sur décision des parents / 
de l'équipe 

ωDéfinition de l'orientation et des axes 
d'accompagnement à la sortie 
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4 Les suites de parcours

Avant 14 ans 
ωScolarité ordinaire en école primaire ou 
collège 

ωScolarité adaptée en école primaire (CLIS) ou 
collège (EGPA , ULIS, ...) 

ωOrientation vers un autre établissement 
médico-social (type Institut Médico Educatif)  

Entre 14 et 16 ans 
ωScolarité ordinaire en collège 

ωScolarité adaptée en collège (EGPA, ULIS,...) 

ωOrientation vers un autre établissement médico-
social: IMPRO, ITEP 

Entre 16 et 18 ans 
ωCAP en apprentissage (contrat d'apprentissage / 
Entreprise-CFA) avec ou sans statut  travailleur 
handicapé 

ωCAP en lycée professionnel (voie scolaire) 

ωScolarité adaptée en lycée (ULIS) 

ωOrientation vers un autre établissement médico-
social : IMPRO, ITEP 

Après 18 ans 
ωEmploi en Milieu ordinaire de travail (entreprise 
ordinaire ou entreprise adaptée) 

ωEmploi en Milieu protégé de travail (ESAT) 

ωMission locale (orientation, formation, remise à 
niveau,  contrats aidés...) 

ωCAP en apprentissage  ou en lycée professionnel 

 

La mission de l'ITEP ne s'interrompt pas lors de la sortie des jeunes (sauf si orientation dans 
un autre établissement).  
 4Un accompagnement à l'insertion/formation est proposé pour les 3 années qui suivent. Il 
n'implique pas de demande spécifique à la MDPH mais il fait l'objet d'un contrat é crit avec le 
jeune et sa famille.  
4Dans le cas où un appui thérapeutique et éducatif reste nécessaire pour faciliter 
l'adaptation scolaire/professionnelle, l'accompagnement du SESSAD sera proposé pour les 
sorties avant 18 ans (demande à adresser à la MDPH). 
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Les pôles d'accompagnement 
 

  

1. L'accompagnement éducatif 
Caractéristiques  

 
  

Le projet 
personnalisé 

d'accompagnement 
(PPA) 

Le 
bénéficiaire 

Pôle 
Thérapeutique 

Pôle Educatif 

Pôle 
Pédagogique 

Pôle 
administratif 
et Services 
généraux 

Partenaires 

La famille 

In
te

rn
a
t 

 

ω20 places 

ω10 places filles 

ω10 places 
garçons 

ωHébergement 
du lundi au 
vendredi 

 

S
e

m
i in

te
rn

a
t 

 

ω24 places 
mixtes 
réparties en 3 
groupes 

ωAccueil de jour 
du lundi au 
vendredi 

ωRetour en 
famille le soir 

 

 

S
e

s
sa

d 

 

ω20 places 

ωAccompagne-
ment de type 
ambulatoire 

ωService mobile 

ωInterventions à 
domicile, à 
l'école, dans 
tous les lieux de 
vie de l'enfant 
et adolescent  
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L'accompagnement éducatif 
Pour quels types de besoins ? 

 
 

 

Quelle visée ? 

 
 
 

 

In
te

rn
a
t 

 

ωDifficultés 
relationnelles intra 
familiales  

ωBesoin de prendre 
du recul - mise à 
distance 
provisoire. 

ωDifficultés 
d'adaptation 
scolaire 

ωIncompatibilité 
avec les exigences 
du cycle ordinaire. 
 

S
e

m
i in

te
rn

a
t 

 

ωDifficultés 
d'adaptation 
scolaire 

ω Incompatibilité 
avec les exigences 
du cycle ordinaire. 
 

 

S
e

s
sa

d 

 

ωEvaluation des 
difficultés 
scolaires, 
familiales et 
relationnelles 

ω Définition des 
modes 
d'accompagne- 
ment adaptés. 

ωAppui dans la 
socialisation et la 
scolarité/formation 
professionnelle 

In
te

rn
a
t /se

m
i in

te
rn

a
t 

ωDécouverte et prise de 
conscience de soi 

ωIntégration des règles,droits et 
devoirs, apprentissage de la 
citoyenneté 

ωDéveloppement des capacités 
à se prendre en charge 

ωMobilisation pour aller vers 
une autonomie affective et 
sociale 

S
E

S
S

A
D 

ωDéveloppement de la 
personnalité.  

ωDéveloppement de 
l'autonomie affective, 
relationnelle, voire 
quotidienne. 

ωSocialisation, 
expérimentations et 
valorisation. 
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L'accompagnement éducatif 
 

Quelles modalités ? 

 Désignation d'un éducateur référent, coordinateur du projet personnalisé. 

 Activités favorisant l'épanouissement de l'enfant/adolescent 

 Activités "inter dispositif" (communes aux 3 modes d'accompagnement) 

 Sociodrame et jeux collectifs à règles. 

 

 

 

 

In
te

rn
a
t / se

m
i in

te
rn

a
t 

ωAnimations quotidiennes : 
soutien scolaire, 
apprentissage des codes 
sociaux et du savoir-vivre, 
activités culturelles, 
sportives et ludiques. 

 

ωProjet éducatif collectif 
annuel 

 

ωRéunions d'expression et 
de régulation 

 

ωSoutien à l'expression 
personnelle (Conseil de la 
Vie sociale, Coopérative 
Educative et Pédagogique, 
Commissions repas). 

S
E

S
S

A
D 

ωAccompagnement collectif 
ou individuel dans des 
activités extrafamiliales, à 
visée d'inclusion sociale. 

 

ωAu SESSAD, activités 
d'expression/de création, 
activités ludiques et 
culturelles. 

 

ωEn partenariat avec des 
organismes de loisirs : 
activités sportives ou 
culturelles. 
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Pour aider l'enfant et  l'adolescent à  
 Mobili ser ses potentialités  
 Donner sens aux émotions, aux actes 

et aux angoisses  
 Structurer des repères stables  
 Devenir un individu à part entière  

 
  Améliorer les relations familiales . 

 

2. L'accompagnement médical et 

thérapeutique 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Estimer les besoins spécifiques 

 
 Elaboration du diagnostic 

sur la nature des troubles, 
les perspectives 
thérapeutiques et 
d'évolution. 

 Bilans de santé : visites 
médicales et bucco 
dentaires annuelles. 

 Entretiens avec le jeune et 
ses parents 

 Tests psychologiques  
 Bilans orthophoniques et 

psychomoteurs 
 

 

Engager des suivis réguliers 

 
 Suivi médical  et coordination 

des soins  
 Entretiens avec le médecin 

psychiatre/discussion des 
indications éventuelles de 
traitements 

 Psychothérapies  
 Entretiens thérapeutiques 

enfant/parents sur indication 
ou demande 

 Rééducations 
orthophoniques et 
psychomotrices (à l'ITEP ou 
sous conventionnement) 

 Groupes thérapeutiques 
 Musicothérapie 
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